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de la Commission des finances sur le rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur :  

a) le rapport sur l’exécution de l’offre de prestations de la 
Société des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) 2014 

b) le rapport annuel de gestion de la SMGN pour l’exercice 2014 

Rapport de M. Jean Sanchez 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de M. Eric Stauffer, la Commission des finances a 
étudié le présent rapport en date du 2 mars 2016. La commission était assistée 
pour ses travaux de M. Raphaël Audria (secrétaire scientifique, SGGC) et le 
procès-verbal tenu par M. Gérard Riedi. 

 
Audition de M. Luc Barthassat, conseiller d’Etat/DETA, M. David 
Favre, secrétaire général adjoint aux transports/DETA, et M. Benoît 
Pavageau, directeur des transports collectifs/DETA 

M. Barthassat indique, pour faire suite aux discussions qui ont eu lieu il y 
a une année, que le DETA rencontre régulièrement les Mouettes genevoises. 
En résumé, M. Barthassat estime qu’il y a un bon suivi. 

M. Pavageau a présenté les principaux éléments du rapport de gestion 
concernant l’année 2014, mais il donnera également des éléments sur 
l’année 2015. 

Il faut se rappeler que l’été 2014 a connu une météo très défavorable. 
Cela a conduit à une réelle chute de la fréquentation des Mouettes durant la 
période estivale. Il faut savoir que d’habitude les Mouettes genevoises ont 
deux fois plus de clients durant l’été que durant les autres mois de l’année. 
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Or, durant les mois de juin, juillet ou août 2014, elles ont connu des baisses 
d’environ 35 %. Au final, l’année 2014 a été marquée par une baisse de 
fréquentation de 5,2 % par rapport à l’année 2013. 

Concernant le respect contractuel du contrat de prestations 2014 (dernière 
année d’exécution du contrat de prestations précédent), il faut rappeler qu’il y 
avait la même offre en 2013 qu’en 2014 et que, durant cette période, il y avait 
des horaires nocturnes d’avril jusqu’à octobre. La production des places / 
kilomètres était d’environ 7,5 millions de kilomètres parcourus selon le 
contrat de prestations. Néanmoins, un objectif adapté est également prévu et 
les Mouettes ne sont pas pénalisées lorsque certaines courses ne peuvent 
avoir lieu en cas de forte bise. Au final, l’offre a donc été respectée à hauteur 
de 98 %. M. Pavageau précise qu’il y a des pénalités si l’offre n’est respectée 
qu’à hauteur de 95 %. 

Un deuxième indicateur contractuel (du précédent contrat de prestations) 
est le respect des cadences et des horaires. Il est respecté à 97 %. Néanmoins, 
il s’agit d’un relevé manuel des temps de parcours par l’opérateur. Il faut 
savoir que le nouveau contrat de prestations prévoit un système automatisé. Il 
y aura donc une vérification bien plus poussée, comme pour le système 
informatique des TPG. 

Au niveau financier, il faut rappeler que les principales recettes sont les 
recettes commerciales et la subvention de l’Etat. 96 % des recettes 
commerciales viennent ainsi d’Unireso (environ 962 000 F), des indemnités 
CTI de l’Etat (106 788 F) et de la garantie des recettes (6770 F). 

La subvention de fonctionnement pour 2014 était, conformément au 
contrat de prestations, de 2,686 millions de francs. 

Les charges ont été largement inférieures au budget approuvé, à savoir 
d’un montant de 8 %, mais avec une légère hausse de 1,2 % par rapport à 
l’année précédente. L’essentielle de cette baisse par rapport au budget est liée 
à la volonté des Mouettes genevoises d’embaucher un chef du personnel, 
mais le Conseil d’Etat avait écrit en disant qu’il ne pensait pas nécessaire 
d’avoir cette lourdeur supplémentaire en regard de la taille de l’entreprise. Il 
s’est donc opposé à ce qu’il y ait une embauche supplémentaire qui aurait 
représenté quasiment 200 000 F. 

Sur les frais d’entretien, M. Pavageau fait remarquer que la flotte 
vieillissante demande des coûts importants. 

Concernant les indicateurs financiers prévus au contrat de prestations, le 
taux de couverture est d’environ 32 %. Il est vrai que c’est assez éloigné de 
l’objectif global de 50 % sur l’ensemble du réseau, mais il faut également 
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dire que pas mal de lignes de bus sont bien inférieures à 32 %. L’objectif fixé 
aux Mouettes genevoises est de 29,5 %. 

Le deuxième indicateur est les coûts de production où là aussi les 
Mouettes genevoises sont inférieures au plafond qui leur a été fixé. 

Au niveau du résultat financier, il y a eu à peu près 300 000 F de 
bénéfices. C’était également la dernière année du contrat de prestations  
2011-2014 et celui-ci prévoyait à sa fin le reversement à l’Etat de 50 % des 
bénéfices cumulés. En 2015, la SMGN a donc versé un montant de 450 000 F 
au budget de l’Etat, ce que correspond à la moitié des bénéfices de cette 
période. 

Le Conseil d’Etat avait également écrit aux Mouettes genevoises en 
exigeant qu’il n’y ait aucun dividende versé sur ce bénéfice et que celui-ci 
soit intégralement affecté à la constitution des fonds propres, notamment en 
vue des futurs investissements pour le renouvellement de la flotte. C’est ce 
qui a été fait et aucun dividende n’a été versé aux actionnaires. 

M. Pavageau signale que l’année a continué à être en baisse de 
fréquentation essentiellement en raison de la baisse du tourisme à Genève 
liée à l’impact du franc fort. Par conséquent, on s’attend à une diminution de 
la fréquentation en 2015 également. Néanmoins, les budgets sont maintenus 
et il n’y aura donc pas de pertes. 

M. Pavageau fait remarquer qu’un des enjeux majeurs du prochain contrat 
est l’engagement des études pour le renouvellement de la flotte. 

M. Pavageau signale deux évolutions notables dans le nouveau contrat de 
prestations. Tout d’abord, il a été possible de diminuer les coûts de 
fonctionnement. La subvention passe ainsi de 2,7 millions de francs à environ 
2,4 millions de francs. En revanche, il y a une forte augmentation de 
l’indemnité CTI (l’indemnité versée par l’Etat à Unireso pour ajuster les 
tarifs). Contractuellement, l’application de l’initiative de l’AVIVO fait que 
l’on est en dessous du tarif de l’OFT et que l’Etat doit apporter la 
compensation nécessaire. Cela explique l’augmentation de 100 000 F au 
budget des Mouettes genevoises au niveau de l’indemnité CTI. 

M. Favre précise, par rapport à l’initiative de l’AVIVO, que, hormis les 
quelques mois nocturnes qui ne marchaient pas très bien et qui ont été 
réduits, l’offre des Mouettes n’a pas été réduite (elle est déjà assez basique). 
Elle n’a pas non plus été réduite au niveau des CFF vu qu’il y a une énorme 
croissance. Dans le cas des Mouettes genevoises, cela a été compensé 
intégralement à travers une augmentation puisque la loi sur le transport des 
voyageurs impose contractuellement une augmentation de l’indemnité versée. 
Pour des questions de finances et de budget de l’Etat, il n’a pas été possible 
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de le faire pour les TPG, d’où le fait que les prestations des TPG ont dû 
baisser de plus de 4 % en 2 ans. M. Favre souhaitait ainsi faire le lien avec les 
prochaines augmentations de tarif qu’Unireso et le Conseil d’Etat ont 
déposées devant le Grand Conseil, sachant que la Confédération et l’Union 
des transports publics ont annoncé hier 3 % d’augmentation au niveau 
national et que les opérateurs, pour pouvoir continuer à développer l’offre des 
TPG, demandent un peu plus. C’est ainsi un montant de 5,2 % du chiffre 
d’affaires en plus qui est demandé dans le cadre du projet de loi qui va être 
traité prochainement en Commission des transports pour restabiliser l’offre, 
notamment celle des TPG. 

Un député PLR note que l’offre des Mouettes genevoises va maintenant 
jusqu’à 21h00 ou 22h00 et plus 19h00. C’est la moindre des choses parce 
qu’il était dommage que cela s’arrête aussi tôt. Le député PLR aimerait donc 
s’assurer que cet horaire élargi va perdurer. 

Le député PLR demande si le DETA, dans ses relations avec les Mouettes 
genevoises, analyse la qualité de l’accueil. Si ce n’est pas le cas, il faudrait 
penser à l’inclure dans le prochain contrat de prestations. Si beaucoup de 
gens utilisent les Mouettes genevoises simplement comme moyen de 
transport, beaucoup de gens les utilisent aussi comme un moment de détente. 
Par conséquent, le député PLR considère que l’accueil est bien plus important 
que dans un bus des TPG. 

Le député PLR estime également que le Conseil d’Etat a eu raison de ne 
pas vouloir qu’il y ait un chef du personnel. Par contre, le fait que des notions 
ou un cours sur l’accueil soient donnés serait une bonne chose. Pour être un 
utilisateur régulier des Mouettes, il ne peut que conseiller de le faire. 

M. Barthassat signale que, lors de la dernière réunion à laquelle il a 
participé, la question de l’accueil a été évoquée. Un autre point important est 
celui de la signalisation. S’il est vrai que les Genevois ne pensent pas 
toujours à prendre les Mouettes genevoises, il faudrait également les mettre 
plus en avant auprès des touristes. 

M. Pavageau signale que, actuellement, n’y a pas de clause contractuelle 
à ce sujet dans le contrat de prestations. Par contre, le DETA est en train de 
préparer des enquêteurs mystères. 

M. Barthassat ajoute que la question de l’accueil va également avec la 
campagne sur le respect. 

M. Pavageau indique que l’offre nocturne a été légèrement réduite. Elle 
durait auparavant d’avril jusqu’en octobre. Au regard des statistiques de 
fréquentation, on a vu qu’il n’y a quasiment pas de fréquentation entre 19h00 
et 21h00 aux mois d’avril et d’octobre lorsque le jour tombe assez vite. En 
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revanche, l’offre est bien exécutée jusqu’à 21h00 ou 21h30, suivant les 
lignes, durant les mois de mai, juin, juillet, août et septembre. 

Le député PLR ne devrait peut-être pas faire de remarque sur un aspect 
opérationnel, mais il trouve ridicule qu’il y ait la présence d’un agent de 
sécurité à partir de 19h00, même s’il comprend leur présence pendant le 
week-end ou les fêtes de Genève. 

M. Favre reconnaît que cela leur avait aussi semblé un peu incroyable au 
moment de l’introduction de l’offre nocturne, mais il y a une exigence des 
syndicats d’avoir un accompagnement pour cet horaire. Habituellement, 
l’offre nocturne concerne les bus TPG qui circulent à 2h00 du matin, mais 
pour les Mouettes genevoises c’est apparemment déjà à partir de 19h00. 
C’est apparemment le fait d’être sur un lac et qu’il puisse y avoir des 
débordements qui justifient cet aspect. Il avait été présenté à l’époque aux 
commissaires, mais il n’est malheureusement pas possible de faire  
grand-chose à ce niveau. Par contre, les Mouettes ont été incitées, toujours 
dans la perspective du service au client, à être plus autonomes en matière de 
marketing et de communication. On a en effet l’impression qu’elles sont 
noyées dans une masse entre les TPG, les CFF et Unireso et elles peuvent 
sans doute faire un peu mieux pour leur image. Il leur a donc été demandé, 
lors de la dernière rencontre trimestrielle, de travailler non seulement sur les 
nouveaux bateaux, mais aussi pour attirer la clientèle. 

M. Favre ajoute un point concernant la vétusté des locaux dont il avait été 
question lors de la discussion à la Commission des finances. La Ville de 
Genève a rénové les locaux de service des conducteurs. Quant aux anciens 
containers qui donnaient un aspect un peu moins sérieux aux Mouettes 
genevoises, ils ont été supprimés. Enfin, pour la satisfaction clientèle, il y a 
les enquêtes mystères mentionnées par M. Pavageau, mais il y a également 
d’autres systèmes. De plus en plus souvent, les clients peuvent par exemple 
indiquer leur satisfaction sur des tablettes ou sur des smileys. 

Le député PLR constate tout de même que ce nouvel aménagement pour 
les collaborateurs est allé avec la suppression de toilettes publiques. 

Un député MCG note qu’il est indiqué, dans les conclusions, que la 
direction étudie le remplacement total ou partiel des bateaux en bois qui ont 
plus de cinquante ans et le rapport de gestion mentionne deux projets 
concrets. Le député MCG relève également qu’il y avait déjà des études, 
l’année passée, pour le remplacement de la flotte. Il semble toutefois qu’il 
n’y ait pas tellement de choix en matière de chantier naval. Il n’y en a qu’un 
seul. 
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M. Pavageau indique que ce sont des prémisses d’études qui ont été  
faites l’année dernière. Il faut également savoir que le contrat de prestations  
2015-2018 ne prévoit pas de nouveaux bateaux. Cela ne viendra que dans le 
contrat de prestations 2019-2023. Ils sont donc en train de concevoir les 
bateaux et, ensuite, un appel d’offres sera effectué. Cela étant, il est vrai qu’il 
n’y a qu’un seul prestataire qui a déjà le moule. Celui-ci devrait donc être 
bien placé. Par ailleurs, cela devrait limiter les coûts de fabrication d’un 
nouveau moule. 

Un député UDC demande si, pour la promotion des Mouettes genevoises, 
des démarches ont été faites auprès des hôtels situés au bord du lac. 

M. Barthassat répond que cela a été fait durant l’été 2015 et le DETA a 
appuyé pour qu’ils continuent à le faire. 

 

Le Président met aux voix la proposition de prendre acte du RD 1101. 

La proposition de prendre acte du RD 1101 est acceptée par : 

Pour : 13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre : – 
Abstention : 1 (1 PLR) 
 
 
 
Annexes : 

– Rapport de gestion de la direction pour le 3e trimestre 2015 
– Synthèse sur l’offre de transport et la situation financière de la SMGN 
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